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Erwägungen

E. 1
Les recours déposés dans les causes 1B_545/2018 et 1B_546/2018 sont formés contre deux
arrêts différents (ACPR/644/2018 et ACPR/646/2018) et ne concernent pas la même
procédure d'instruction (P/13805/2007 et P/7831/2018). Cela étant, les mêmes parties sont
en cause et l'issue de la première cause paraît pouvoir influencer celle de la seconde.

Partant, il se justifie, notamment pour des motifs d'économie de procédure, de joindre les
causes 1B_545/2018 et 1B_546/2018, ainsi que de statuer dans un seul arrêt (cf. art. 24 PCF
applicable par analogie vu le renvoi de l' art. 71 LTF ).

E. 2.1
Conformément aux art. 78 et 92 al. 1 LTF , des décisions relatives à la récusation d'un
magistrat pénal peuvent faire immédiatement l'objet d'un recours en matière pénale.

E. 2.2
Les prononcés à l'origine de la présente cause sont les deux arrêts rendus par la Chambre
pénale de recours le 6 novembre 2018 dans les causes ACPR/644/2018 et ACPR/646/2018.

Il s'ensuit que les griefs soulevés afin de contester la motivation de l'arrêt ACPR/640/2018,
respectivement celle retenue dans l'ordonnance de classement concernant le recourant, sont
irrecevables (cf. en particulier ch. 2 p. 10 ss du mémoire de recours [1B_545/2018]).

E. 2.3
Dans le cadre de la cause P/13805/2007 (1B_545/2018), le recourant soutient disposer d'un
intérêt actuel et pratique à l'examen de ses griefs, car, d'une part, l'arrêt du 14 décembre
2018 de la Chambre pénale de recours annulant l'ordonnance de classement du 29 mai 2018
renvoie la cause au Procureur intimé s'agissant de fixer l'indemnité pour ses frais de défense
et, d'autre part, puisque le Ministère public a intenté un recours au Tribunal fédéral contre la
décision cantonale susmentionnée (cause 6B_164/2019). Au stade de la recevabilité, ces
éléments sont suffisants pour ne pas exclure toute reprise de l'instruction par le Procureur
intimé, non pas uniquement en tant que partie à une procédure de recours ( art. 104 al. 1 let .
c CPP), mais en tant que direction de la procédure appelée à statuer ( art. 61 let. a CPP ),
notamment sur des prétentions du recourant.

Le recourant dispose également d'un intérêt juridique à l'examen de ses griefs dans la cause
1B_546/2018, puisque l'instruction P/7831/2018 - concernée par cette procédure - vient de
débuter et que le Procureur intimé est en charge de cette instruction (cause 1B_546/2018).

Partant, la qualité pour recourir doit lui être reconnue ( art. 81 al. 1 LTF ).

E. 2.4



Pour le surplus, les recours ont été interjetés en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ) contre des
décisions prises par une autorité cantonale statuant en tant qu'instance unique ( art. 80 al. 1
LTF ) et les conclusions qui sont prises sont recevables au sens de l' art. 107 al. 1 LTF .

E. 2.5
Dans les limites susmentionnées, il y a donc lieu d'entrer en matière.

E. 3
Avec ses observations du 12 février 2019, le recourant a produit l'arrêt de la Chambre
pénale de recours du 14 décembre 2018. Ce document est ultérieur à l'arrêt attaqué; sous
réserve des questions de recevabilité du recours au Tribunal fédéral, il n'en sera donc pas
tenu compte ( art. 99 al. 1 LTF ).

E. 4
Dans son mémoire relatif à la cause 1B_545/2018, le recourant se plaint tout d'abord de
formalisme excessif. Il reproche à cet égard à l'autorité précédente d'avoir limité son
examen aux éléments soulevés expressément dans sa requête du 6 juin 2018 en lien avec la
procédure P/13805/2007, à l'exclusion de ceux mentionnés dans la demande de récusation
formée le 5 juin 2018 par H.________, auxquels il était pourtant renvoyé.

La cour cantonale a considéré que, même si le recourant avait répété à plusieurs reprises
"adhérer" aux arguments développés par H.________ dans sa propre demande, cela ne
suffisait pas. Selon la juridiction précédente, il appartenait au recourant de démontrer en
quoi le comportement du Procureur intimé "envers lui" aurait manqué d'impartialité, n'allant
pas de soi que, supposé inamicale ou hostile envers l'un des deux prévenus, pareille attitude
serait ispo facto transposable et fondée envers l'autre. Les juges cantonaux ont ainsi
considéré que le recourant reprochait au Procureur intimé en tout et pour tout d'avoir détruit
des pièces (cf. consid. 5 p. 9 s. de l'arrêt attaqué).

Ce raisonnement ne prête pas le flanc à la critique et le recourant ne développe aucun
élément permettant de le remettre en cause. Cette appréciation vaut d'ailleurs d'autant plus
que, dans sa requête initiale, le recourant avait connaissance des motifs invoqués par
H.________, mais n'a pourtant pas expliqué pourquoi ceux-ci pourraient également être
pertinents par rapport à sa situation personnelle. En particulier, il n'a alors pas invoqué la
prétendue position procédurale commune adoptée, ainsi que l'éventuel traitement commun
et indifférencié dont H.________ et lui-même auraient fait l'objet de la part du Procureur
intimé, arguments qui paraissent ainsi soulevés pour la première fois - et donc
vraisemblablement tardivement - devant le Tribunal fédéral. Il peut encore être relevé que,
dans sa demande du 6 juin 2018, le recourant a indiqué qu'il se "réserv[ait] le droit de [...]
développer [ces motifs] si nécessaire et le cas échéant". Or, la partie qui connaît un motif de
récusation, doit l'invoquer aussitôt, sous peine d'être déchue de son droit de s'en prévaloir
ultérieurement ( ATF 143 V 66 consid. 4.3 p. 69 s.; 140 I 271 consid. 8.4.3 p. 275; 139 III
120 consid. 3.2.1 p. 124).

En tout état de cause, le recourant relève lui-même que l'arrêt rendu dans la cause
concernant la requête de récusation du 5 juin 2018 de H.________ (ACPR/640/2018
[1B_551/2018]) serait pratiquement le même que celui attaqué dans la cause 1B_545/2018
(cf. p. 4 de son mémoire). Faute d'être clairement énoncés - dans la mesure où cela ne serait
au demeurant pas tardif -, on peine dès lors à comprendre quels seraient les griefs soulevés
par H.________ dont le recourant se prévaudrait et que la cour cantonale n'aurait pas



examinés.

Il s'ensuit que la juridiction précédente pouvait, sans violer le droit fédéral ou faire preuve
de formalisme excessif, limiter son examen aux griefs expressément soulevés et motivés
dans la requête du 6 juin 2018, à l'exclusion de ceux mentionnés par renvoi à des écritures
d'un tiers ou développés uniquement - et donc probablement tardivement - dans les écritures
subséquentes. Ce grief peut par conséquent être écarté.

E. 5
Le recourant se plaint ensuite d'une violation de l' art. 56 let . f CPP (cf. ad B p. 5 ss du
mémoire de recours [1B_545/2018]). Il reproche en substance à l'autorité précédente d'avoir
confirmé les explications données par le Procureur intimé dans sa note du 24 mai 2018, à
savoir qu'en raison de l'absence de demande de levée des scellés en temps utile, les pièces
pour lesquelles une requête de mise sous scellés avait été déposée devaient être détruites. Le
recourant soutient également que l'invocation de l' art. 248 al. 2 CPP ne serait qu'un prétexte
invoqué par le Procureur intimé pour justifier un acte matériel afin de mettre en échec ses
demandes formelles d'accès au dossier; la réalisation de ces actes après l'avis de prochaine
clôture et à la veille du prononcé de clôture s'inscrirait dans le contexte d'accords secrets
entre le Procureur intimé et les prévenus K.________et D.________.

E. 5.1
Un magistrat est récusable, aux termes de l' art. 56 let . f CPP, lorsque d'autres motifs,
notamment un rapport d'amitié étroit ou d'inimitié avec une partie ou son conseil juridique,
sont de nature à le rendre suspect de prévention. Cette disposition a la portée d'une clause
générale recouvrant tous les motifs de récusation non expressément prévus aux lettres
précédentes. Elle correspond à la garantie d'un tribunal indépendant et impartial instituée
par les art. 30 al. 1 Cst. et 6 par. 1 CEDH. Elle n'impose pas la récusation seulement
lorsqu'une prévention effective du magistrat est établie, car une disposition interne de sa
part ne peut guère être prouvée. Il suffit que les circonstances donnent l'apparence de la
prévention et fassent redouter une activité partiale du magistrat. Seules les circonstances
constatées objectivement doivent être prises en considération. Les impressions purement
individuelles d'une des parties au procès ne sont pas décisives ( ATF 144 I 159 consid. 4.3
p. 162; 143 IV 69 consid. 3.2 p. 74 et les références citées).

Des décisions ou des actes de procédure qui se révèlent par la suite erronés ne fondent pas
en soi une apparence objective de prévention; seules des erreurs particulièrement lourdes ou
répétées, constitutives de violations graves des devoirs du magistrat, peuvent fonder une
suspicion de partialité, pour autant que les circonstances dénotent que le juge est prévenu ou
justifient à tout le moins objectivement l'apparence de prévention. En effet, la fonction
judiciaire oblige à se déterminer rapidement sur des éléments souvent contestés et délicats.
Il appartient en outre aux juridictions de recours normalement compétentes de constater et
de redresser les erreurs éventuellement commises dans ce cadre. La procédure de récusation
n'a donc pas pour objet de permettre aux parties de contester la manière dont est menée
l'instruction et de remettre en cause les différentes décisions incidentes prises notamment
par la direction de la procédure ( ATF 143 IV 69 consid. 3.2 p. 74 s. et les références
citées).

E. 5.2



Selon l' art. 61 let. a CPP , le ministère public est l'autorité investie de la direction de la
procédure jusqu'à la mise en accusation. A ce titre, il doit veiller au bon déroulement et à la
légalité de la procédure ( art. 62 al. 1 CPP ). Durant l'instruction, il doit établir, d'office et
avec un soin égal, les faits à charge et à décharge ( art. 6 CPP ); il doit statuer sur les
réquisitions de preuves et peut rendre des décisions quant à la suite de la procédure
(classement ou mise en accusation), voire rendre une ordonnance pénale pour laquelle il
assume une fonction juridictionnelle. Dans ce cadre, le ministère public est tenu à une
certaine impartialité même s'il peut être amené, provisoirement du moins, à adopter une
attitude plus orientée à l'égard du prévenu ou à faire état de ses convictions à un moment
donné de l'enquête. Tout en disposant, dans le cadre de ses investigations, d'une certaine
liberté, le magistrat reste tenu à un devoir de réserve. Il doit s'abstenir de tout procédé
déloyal, instruire tant à charge qu'à décharge et ne point avantager une partie au détriment
d'une autre ( ATF 141 IV 178 consid. 3.2.2 p. 180; 138 IV 142 consid. 2.2.1 p. 145).

En revanche, après la rédaction de l'acte d'accusation, respectivement dans le cadre de
procédures de recours, le ministère public devient une partie aux débats, au même titre que
le prévenu ou la partie plaignante ( art. 104 al. 1 let . c CPP). Par définition, il n'est plus tenu
à l'impartialité et il lui appartient en principe de soutenir l'accusation (art. 16 al. 2 in fine
CPP). Dans ce cadre, ni les art. 29 et 30 Cst. , ni l' art. 6 par. 1 CEDH ne confèrent au
prévenu une protection particulière lui permettant de se plaindre de l'attitude du ministère
public et des opinions exprimées par celui-ci durant les débats ( ATF 141 IV 178 consid.
3.2.2 p. 180; 138 IV 142 consid. 2.2.2 p. 145 s.).

E. 5.3
L'autorité précédente a tout d'abord relevé que le recourant semblait surtout critiquer les
décisions rendues s'agissant de D.________ et K.________, en soutenant en substance que
les pièces détruites auraient été pertinentes pour "apprécier la portée pénale de leur
comportement". La cour cantonale a cependant considéré que, même si les autres prévenus
avaient bénéficié d'une "clémence exagérée", il ne s'ensuivrait pas encore un défaut
d'impartialité dans le traitement réservé au recourant, dont la procédure avait été classée;
celui-ci pouvait d'ailleurs contester par la voie du recours les points ne lui convenant pas
dans ce prononcé - à savoir la créance compensatrice ordonnée -, ce qu'il avait fait (cf.
consid. 6.3 p. 11 [ACPR/644/2018]).

Cette appréciation peut être confirmée. En effet, sur un plan général, le fait de contester une
décision ou sa motivation ne constitue en principe pas un motif de récusation de l'autorité
l'ayant rendue; il en va a fortiori des prononcés - qui peuvent certes déplaire - ne concernant
pas directement le recourant, à savoir en l'occurrence l'ordonnance pénale rendue à
l'encontre de D.________ ou l'ordonnance de classement relative à K.________. Le
recourant ne cite d'ailleurs aucun passage de ces décisions qui le concernerait et serait dès
lors peut-être susceptible de démontrer une apparence de prévention de la part du magistrat
les ayant rendues. On ne saurait pas non plus voir un motif de récusation dans le fait qu'un
magistrat traite avec des solutions différentes - avec lesquelles on peut ne pas être d'accord -
des situations qui ne sont pas les mêmes; le recourant ne parait en effet pas contester avoir
refusé certaines propositions du Procureur intimé au contraire de D.________ et de
K.________ (cf. p. 11 et 13 du recours [1B_545/2018]).

Pour le surplus, il appartient au juge appelé à se prononcer sur le fond d'examiner si des
circonstances prétendument similaires ont été appréciées de manière différenciée sans motif



justificatif (cf. le consid. 3 de l'arrêt de la Chambre pénale de recours du 14 décembre 2018
[ACPR/765/2018]). Tel est également le cas des raisons ayant permis d'ordonner une
créance compensatrice et la mise à la charge du recourant d'un quart des frais judiciaires
malgré le classement de la procédure pénale ouverte à son encontre.

E. 5.4
La cour cantonale a ensuite rappelé les événements entourant la production de la
documentation bancaire. Elle a considéré que cette chronologie permettait tout au plus de se
demander si les pièces reçues de L.________ n'auraient pas dû être placées sous scellés vu
les démarches effectuées par K.________ en mai 2014; ces actes - connus du recourant -
paraissaient, non pas exprimer une renonciation aux scellés, mais, pour le moins, demander
une restriction de l'accès à ces pièces pour les autres parties. Selon la juridiction précédente,
il s'ensuivait que, pour n'avoir - vraisemblablement - pas apposé les scellés ou, dans toute
hypothèse, pas saisi le Tribunal des mesures de contrainte d'une demande de levée de
scellés dans les 20 jours ( art. 248 al. 2 CPP ), la restitution des documents à la banque
s'imposait, respectivement la destruction des pièces en cause, puisqu'il s'agissait de copies.
Les juges cantonaux ont relevé que ces informalités - seraient-elles constitutives d'erreurs
de procédure - étaient restées sans conséquence pour le recourant; seule la partie invoquant
un droit aux scellés aurait pu s'en plaindre. La cour cantonale a dès lors considéré que soit le
Procureur n'avait pas demandé la levée des scellés et l'accès aux pièces était ainsi prohibé à
toutes les parties, soit le magistrat avait matériellement restreint l'accès au dossier des
parties ( art. 102 al. 1 CP ) et il appartenait à ces dernières, si elles s'estimaient lésées, de se
plaindre d'un déni de justice et de demander une décision formelle; c'était le sens à donner à
l'interpellation formulée le 20 avril 2016 par le recourant tendant au versement desdites
pièces au dossier, ce qui démontrait l'existence de voies de droit pour corriger d'éventuelles
erreurs de procédure. L'autorité précédente a relevé qu'à l'issue de l'audience du 7 avril
2016, il avait été convenu que des pourparlers seraient conduits séparément pour chacun des
prévenus. La cour cantonale a enfin constaté qu'aucun des documents litigieux n'était cité à
l'appui des décisions rendues, leur pertinence, le cas échéant, serait dès lors appréciée dans
le cadre du recours contre l'ordonnance de classement (cf. consid. 6.4 p. 11 ss
[ACPR/644/2018]).

Ce raisonnement ne prête pas non plus le flanc à la critique. Certes, on peut s'étonner des
circonstances entourant la destruction des pièces par le Procureur intimé en mai 2018,
documents pour lesquels une demande de mise sous scellés semble avoir été déposée en mai
2014, sans jamais avoir été traitée formellement; cela vaut d'autant plus que, finalement, les
pièces en cause paraissent avoir été conservées sous forme électronique par le magistrat.
Cela étant, le recourant ne prétend pas qu'une ou l'autre des parties - hormis peut-être celle
ayant requis la mise sous scellés - aurait eu accès à ces éléments. Il ne soutient pas non plus
que leur contenu aurait été utilisé afin de justifier l'importante créance compensatrice
prononcée à son encontre. Dans la mesure d'ailleurs où il estimait que le contenu de ces
pièces aurait été primordial pour écarter les infractions qui lui étaient reprochées - et non
pas démontrer celles examinées contre D.________ et K.________ -, il disposait de la voie
du recours pour déni de justice pour obtenir une décision formelle sur ses requêtes d'accès
au dossier, moyen qu'il a choisi de ne pas utiliser. On ne voit dès lors pas en quoi les
éventuelles erreurs ou omissions du Procureur intimé dans la gestion de ces pièces
démontreraient une apparence de prévention à l'encontre du recourant, faute notamment
d'une utilisation à son détriment dans la cause P/13805/2007.



Le recourant soutient encore en substance que les pourparlers effectués entre le Procureur
intimé et chacun des prévenus auraient conduit à un accord afin de péjorer sa propre
situation (cf. ad 2 p. 10 s. du mémoire [1B_545/2018]). La confidentialité liée à ce mode de
procéder - qui peut se révéler discutable eu égard au droit d'être entendu, ainsi qu'aux règles
expressément prévues par le Code de procédure pour mettre en oeuvre une procédure
simplifiée ( art. 358 ss CPP ) - peut impliquer que les autres prévenus puissent ne pas avoir
connaissance du contenu des discussions tenues, mais uniquement de leur résultat, soit les
ordonnances rendues. Assisté par un mandataire professionnel, le recourant ne saurait
prétendre avoir ignoré cette éventualité. Il lui appartenait en conséquence de s'opposer à ce
mode de faire, ce qu'il n'a pas fait, que ce soit sur son principe ou sur les modalités de mise
en oeuvre (cf. ad B/e p. 4 de l'arrêt attaqué [ACPR/644/2018]). Il est en effet contraire aux
règles de la bonne foi de se garder un moyen de droit en réserve afin de l'invoquer si la
procédure ne semble pas suivre le cours désiré.

E. 5.5
Au regard des considérations précédentes, la cour cantonale n'a donc pas violé le droit
fédéral en rejetant la requête de récusation dans la cause P/13805/2007 (1B_545/2018).

E. 6
Dans le cadre de la procédure P/7831/2018, le recourant demande la récusation du
Procureur intimé en se fondant essentiellement sur le comportement tenu par ce dernier
dans la cause P/13805/2007 (favorisation alléguée des autres prévenus, destruction de
pièces potentiellement utiles); le magistrat intimé ne serait ainsi plus à même d'instruire les
faits dénoncés par le recourant contre D.________ et K.________ (dénonciation
calomnieuse et escroquerie au procès).

Dès lors que les griefs soulevés contre le Procureur intimé dans la cause P/13805/2007 ont
été écartés (cf. ci-dessus), le recourant ne peut pas s'en prévaloir pour obtenir la récusation
du magistrat intimé dans la cause P/7831/2018. S'il paraît soutenir que la récusation dans
cette procédure s'imposerait "indépendamment de la décision" relative à la cause
P/13805/2007, il ne fait cependant état d'aucun autre élément qui viendrait étayer cette
affirmation. La cour cantonale a de plus relevé qu'en l'état, aucun acte d'instruction n'avait
été entrepris dans la procédure P/7831/2018.

En l'absence de motif de récusation - découlant de la cause P/13805/2007 ou propre à celle
P/7831/2018 -, l'autorité précédente pouvait dès lors, sans violer le droit fédéral, rejeter sa
demande de récusation dans la procédure P/7831/2018 (1B_546/2018).

E. 7
Il s'ensuit que les recours sont rejetés dans la mesure où ils sont recevables.

Le recourant, qui succombe, supporte les frais judiciaires relatifs à ses deux recours ( art. 66
al. 1 LTF ). Le montant sera fixé de manière globale pour les deux causes; il sera cependant
réduit afin de prendre en compte que certains échanges d'écritures ne sont pas imputables au
recourant. Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens ( art. 68 al. 3 LTF ).
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